


12Goals 

SASU au capital de 100 Euros 

Siège social : 35 rue de Clichy 75009 Paris 

R.C.S. de Paris : 792707325 

Procès-verbal des décisions unanimes de 

l’associé unique 

Le 21/09/2021,  

L’associé unique de la société 12Goals, SASU au capital de 100 Euros, dont le siège 

social est situé au 35 rue de Clichy, a pris les décisions suivantes :  

Décisions 

DECISION N°1  

Il est pris acte par L’associé unique du transfert du siège social de la société situé 

initialement au 35 rue de Clichy. Le nouveau siège social de la société est alors 

transféré au 24 rue de Clichy, 75009 Paris.  

DECISION N°2 

Les statuts seront modifiés en conséquence et les formalités réalisées auprès des 

organismes compétents.  

Signature du Président de la SASU : 
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12 GOALS

Société par actions simplifiée unipersonnelle  
au capital de 100,00 euros

Siège social : 24 Rue de Clichy - 75009 Paris

STATUTS

1

792707325 RCS Paris

mis à jour le 21/09/2021
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La soussignée :

  

Mademoiselle Khireddine Soraya
née le : 15/12/1987 à Marcq-en-Barœul (59700) 

demeurant : 63 rue Boursault - 75017 Paris  
de nationalité : française

a établi ainsi qu’il suit les statuts d'une Société par actions simplifiée.
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Article 1 - Forme

 Il est formé par les présentes une société par actions simplifiée unipersonnelle. Elle sera régie 
par les présents  statuts ainsi que par les articles L. 227-1 à L. 227-20 du Code de commerce . 
Dans le silence  des statuts , il sera fait, en tant que de raison, application  des dispositions  du

 Code de commerce relatives aux sociétés anonymes.
Article 2 - Objet

La Société a pour objet en France et à l’étranger :

Consulting en stratégie social media

Toutes

 

opérations

 

industrielles,

 

commerciales

 

et

 

financières,

 

mobilières

 

et

 

immobilières

 

pouvant

 

se

 

rattacher

 

directement

 

ou

 

indirectement

 

à

 

l'objet

 

social

 

et

 

à

 

tous

 

objets

 

similaires

 

ou

 

connexes.

La

 

participation

 

de

 

la

 

Société,

 

par

 

tous

 

moyens,

 

à

 

toutes

 

entreprises

 

ou

 

sociétés

 

créées

 

ou

 

à

 

créer,

 

pouvant

 

se

 

rattacher

 

à

 

l'objet

 

social ,

 

notamment

 

par

 

voie

 

de

 

création

 

de

 

sociétés

 

nouvelles ,

 

d'
apport ,

 

commandite ,

 

souscription

 

ou

 

rachat

 

de

 

titres

 

ou

 

droits

 

sociaux ,

 

fusion ,

 

alliance

 

ou

 

association

 

en

 

participation

 

ou

 

groupement

 

d'intérêt

 

économique

 

ou

 

de

 

location

 

gérance.

Article 3 — Dénomination

La dénomination de la Société est :

12 GOALS

Tous actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres,

 

factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale,

 

précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « Société par actions simplifiée »

 

ou des initiales « SAS » et de l’énonciation du montant du capital social.

Article 4 -Siège social

Le siège social est fixe au : 24, Rue de Clichy - 75009 Paris

11 peut être transféré en tout autre endroit du territoire français par simple décision 
du

 

Président.
Le

 

Président

 

peut

 

librement

 

créer

 

des

 

succursales

 

partout

 

en

 

France

 

et

 

à

 

l’étranger

 

où

 

il

 

le

 

juge

 

utile.
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Article 22 - Engagements pour le compte de la société

Un état des actes accomplis pour le compte de la société en formation, ci-après annexé, avec 
l’indication pour chacun d’eux de l’engagement qui en résulterait pour la société, a été 
présenté aux actionnaires.

Article 23 - Frais

Les frais, droits et honoraires des présents statuts, et ceux qui en seront la suite ou la 
conséquence, sont à la charge de la société.

Article 24 - Publicité

Tous pouvoirs sont donnés au Président, ou à toute personne qu’il déciderait de se substituer, 
à l’effet d’accomplir toutes les formalités prescrites par la loi en vue de l’immatriculation de 
la société au registre du commerce et des sociétés, et notamment à l’effet d’insérer l’avis de 
constitution dans un journal habilité à publier les annonces légales dans le département du 
siège social.

Fait à Paris, 
l'an deux mille treize et le 16 avril,

en autant d'originaux que nécessaire,

Mademoiselle KHIREDDINE 

Soraya
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Modifiés à Paris, 
Le 21/09/2021
Copie certifiée conforme à l'original 
La Présidente de la SASU - 12Goals
Madame Khireddine Soraya 
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